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X° 12. — XXe anntie. Ier dlcembre 1912.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Protection de la Croix-Rouge

La Direction de la Croix-Rouge a en-
vovE ä ses sections la circulaire qui suit:

Messieurs,

En execution d'une disposition de la
Convention de GenEve du 6 juillet 1906,
la plupart des Etats civilises ont protEgE
l'institution de la Croix-Rouge en Edic-
tant des lois ayant principalement pour
but dc combattre 1'eniploi abusif du nom
et de FemblSme de cette institution. Des

pharmaciens, des coiffeurs, des bandagistes
et une quantity d'autres marchands se ser-
vaient de l'emblfeme ou du nom de la
Croix-Rouge pour fame de la rEclame en
favem de leurs articles et donnaient ainsi
1'idEe que ceux-ci Etaiont sous la protection

de la Croix-Rouge ou de la Convention

de Geneve, tandis qu'en i'dalitd ils
ne s'y rattachaient en aucune fagon et
Etaient meme parfois plutöt- de nature ä

nuire ä la consideration dont jouit cette
institution exclusivement humanitaire.

L'Assemblee föderale de la ConfEdEra- |

tion suisse a, comme vous savez, aussi I

adoptE une loi do ce genre, laquelle est
intitnlde « Loi föderale concernant la
protection de l'emblbme et du nom de la

Croix-Rouge » et porte la date du 14 avril
1910. Aux termes de cette loi, ne sont
autorisEs ft employer Fem blerne ou le nom
de la Croix-Rouge, en outre du service
sanitaire de Farmtie, que

le ComitE international de la Croix-
Rouge f\ Geneve,

la SociEtE centrale suisse de la Croix-
Rouge et

les sociEtEs et Etablissements reconnus

par le Conseil federal comme organes
auxiliaires de cette sociEtE.

Des sociEtEs, Etablissements ou firmes
non reconnus en cette qualitE n'ont done

pas le droit d'employer sous une forme
quelconque FemblEme ou lc nom de la

Croix-Rouge.
Nous joignons a la prEsente un exem-

plaire de cette loi et vous communiquons,

pour votre gouverne, que le Conseil fEdEral

a depuis lors formellement reconnu comme

organes auxiliaires de la SociEtE centrale,
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possEdant le droit d'employer 1'emblEme

ct le uom do la Croix-Rouge:
1° toutes les sections suisses de la Croix-

Rouge,
2° la fondation Lindenhof de la Croix-

Rouge ä Berne,
3° l'Ecolc des gardes-malades de l'Union

dos ferames suisses ä Zurich,
4° toutes les sociEtEs de samaritains qui

font partic de l'Alliance suisse des

samaritains.
La loi est entree en vigueur le Ier jan-

vier 1911. Les noms d'associations,
Etablissements ou de raisons de commerce
acquis avant cette date ct contraire a la
loi devaient etre modifiEs avant le lor oc-
tobre 1912.

Ce terme est maintenant passE, mais

nous avons deja souvent ou l'occasion de

remarquer que, dans diffErentes contrEes
de notre pays, la croix rouge continue
a etre employee pour des raisons de

commerce et des marchandises qui n'ont rien
a faire avec la Croix-Rouge suisse.

La loi ayant EtE EdictEe pour la
protection de notre institution, non sculement

nous avons tout intEret il ce qu'on s'v
conforine, mais c'est ineme pour nous un
devoir de faire notre possible pour qu'ellc
soit respcctEe. Nous vous invitons, en

consEquenee, il nous seconder sous ce
rapport en exe^ant une surveillance attentive
dans le but de signaler les infractions qui
se commettraient encore aux gouvernements
cantonaux chargEs de veiller il 1'exEcution
de cette loi fEdErale.

Si vous avicz besoin d'explications sur
des dispositions quelconques dc la loi, vous
n'aurez qu'ä vous adresser au SecrEtariat
central de la Croix-Rouge suisse, qui vous
renseignera volontiers autant que cela lui
sera possible.

Veuillez agrEer, Messieurs, les nouvelles
assurances de notre considEration trEs

distinguEe.

B(Ue et Berne, le 16 novembre 1912.

Au noni de la SociEtE centrale suisse
de la Croix-Rouge:

Lc prEsident: Iselin, cons. nat.

Le seci'Etaire: D1' TU. iSaldi.

Le combat de Villersexel, 9 janvier 1871

(Notes d'ambulanee)
(Suite et fin)

Nous commencons ä nous cuirasser;
Spcerry ct moi, sommes sur lc devant de

la porte de l'Eciuie, regardant stoique-
ment cette scEne de dEvastation, en rou-
lant une cigarette. Un cheval affolE tombe
devant nous frappE d'uii Eclat d'obus.

Nous arrivons ä distinguer parfaitement
les sons diffErents des obus prussiens et

frangais; le premier sifflc et rend un
bruit strident tandis que 1'obus francais
rend un son sonore et chantc harmonieu-
sement. Dans 1'intErieur dc la ferine, la
scEne est navrante : le formier, la fer-

miere et leurs trois fils sc serrcnt les

uns contre les autres, lialetants; la mere

pleure a chaudes larmes. Le docteur
Ehrmann et les mEdecins militaires con-
tinuent lour besogne sanglante, d'autres
attendent patiemment que cela finisse.

Dehors, notre pauvre fourgon est ren-
versE sur lc flanc, plus de roues do

devant et plus de chevaux; ils se sont
sauvEs avec l'avant-train. L'ornnibus soul

est la avec les deux chevaux, les oreillcs
dressEes, la tete en l'air et hennissant
d'une maniEre lugubrc. Tout il coup, je
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